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Codes couleur/journal des modifications 

Afin que vous disposiez d’un outil sans cesse actualisé, ce document est mis à jour en cours d’année si 
nécessaire. Les codes couleur vous aident à identifier rapidement les dernières modifications appor-

tées. 

CODE COULEUR MODIFIE AU MOT-CLE 

BLEU 01.08.2023 Introduction nouveau type de clinique V – 

psychiatrie gériatrique (évaluation avec les 
résultats de l’année de mesure 2023). 

Nouveaux graphiques liés aux mesures limi-
tatives de liberté dans les rapports compara-

tifs nationaux. Adaptations linguistiques 

d’ordre général. 

JAUNE 01.08.2022 Stratification : précisions. 

Comparaison des proportions de cas concer-
nés par des mesures limitatives de liberté : au 

lieu de la présentation des intervalles de con-
fiance, indication de la plage de quartile dans 

laquelle se situe une clinique. 

Précisions linguistiques concernant les types 

de graphiques utilisés. 

VERT 01.01.2022 Adaptation de la présentation des valeurs de 
comparaison (réduction de l’importance des 

symptômes marquée en blanc, hausse de 
l’importance indiquée en orange) et du calcul 

de la valeur de comparaison moyenne. 

Mise à jour ultérieure de la présentation des 

comparaisons annuelles.  

Nouvelle référence à l'infographie au lieu du 

résumé. 
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1. Situation initiale 

L'Association nationale pour le développement de la qualité dans les hôpitaux et les cliniques (ANQ) a 
été fondée en 2009 par tous les principaux partenaires du système de santé suisse sur la base de la loi 

sur l'assurance-maladie (LAMal). Les membres de l'ANQ sont l'association faîtière des hôpitaux H+, les 
associations faîtières des assureurs-maladie (santésuisse et curafutura), les assurances sociales fédé-

rales (assurance-accidents, assurance militaire et assurance-invalidité), ainsi que les 26 cantons et la 

Principauté du Liechtenstein. Toutes les cliniques de psychiatrie stationnaire qui ont signé le contrat 
qualité national de l'ANQ sont tenues de participer aux mesures nationales de la qualité. 

Les données relevées sont comparées à l’échelle suisse. Les comparaisons nationales de la qualité ont 
pour objectif de documenter, de développer et d’améliorer la qualité. Depuis juillet 2012, les cliniques 

de psychiatrie pour adultes collectent les données. Pour l’importance des symptômes, une première 
publication des résultats a été mise en œuvre avec les données de l'année 2014 et pour les mesures 

limitatives de liberté avec les données de l'année 2015.  

Depuis 2018, w hoch 2 est mandaté par l'ANQ pour assurer l’accompagnement scientifique du relevé 

des données et évaluer les données collectées. Le présent concept d'évaluation décrit l’évaluation des 
données relevées, ainsi que la présentation et la publication des résultats. Une attention particulière 

est accordée à l'ajustement des risques, qui doit permettre une comparaison équitable des cliniques. 
L'élaboration du concept d'évaluation a été réalisée en étroite collaboration entre l'ANQ, le Groupe 

qualité Psychiatrie et l'institut d'analyse w hoch 2. Le contrat qualité national, le règlement des don-

nées de l'ANQ, ainsi que les exigences générales envers les concepts d'évaluation constituent à ce titre 
les bases des concepts d'évaluation de l'ANQ. L’élaboration des concepts d’évaluation de l’ANQ re-

pose sur des processus définis et se base sur les versions précédentes, ainsi que les nouvelles conclu-
sions tirées à partir des résultats des évaluations.  

  

https://www.anq.ch/fr/contrat-qualite-selon-lart-58a-lamal-pour-les-hopitaux-et-les-cliniques-depose-aupres-du-conseil-federal/
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=36667e5256fbdbe03dd2c7d9f4f994d9
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=36667e5256fbdbe03dd2c7d9f4f994d9
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=36667e5256fbdbe03dd2c7d9f4f994d9


  

 

Concept d’évaluation « Psychiatrie stationnaire pour adultes », 2023, version 8.0 5 

 

2. Méthodes du relevé des données 

Le relevé des données est du ressort de chaque clinique, qui jouit par ailleurs de la souveraineté sur 
ses données. Le format exact des données, respectivement les directives logistiques pour le relevé des 

données, sont définis dans le manuel des mesures et la définition des données de l’ANQ. 

2.1. Plan de mesure Psychiatrie pour adultes 

 

Figure 1 : Plan de mesure Psychiatrie pour adultes (valable à partir de l'année de mesure 2023). 

Les données supplémentaires à relever ou à transmettre par cas comprennent les données mini-

males, ainsi que les données supplémentaires Psychiatrie de la Statistique médicale, qui doivent 
être obligatoirement relevées à l’attention de l'Office fédéral de la statistique (OFS) (cf. aussi Figure 2). 

Les valeurs de l’importance des symptômes représentent des indicateurs spécifiques de la qualité des 

traitements dispensés mais n'englobent toutefois pas la qualité globale des traitements. Il n’est donc 
pas question de qualité de traitement mais de résultats de mesure « valeur différentielle ou réduction 

de l’importance des symptômes selon l’autoévaluation ou l’évaluation par des tiers ». 

2.2. Moments des relevés 

L’importance des symptômes est relevée à l’admission et à la sortie (intervalle de minimum 24 heures) 

et les mesures limitatives de liberté lors de chaque application. Les données de la Statistique médicale 
sont compilées après chaque période de relevé et transmises à l’institut d’analyse. 

  

https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=2df79c7eaf8d390e16a69499021901a8
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=0d92355da0930ef5186955777e5817d5
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2.3. Définition du cas 

La définition du cas correspond à celle de l’OFS telle qu'elle est présentée dans la conception détaillée 

pour la Statistique médicale. En principe, une unité de relevé correspond à un cas de traitement. Sur la 
base de l'expérience de l’année de mesure 2018, le comité de l’ANQ a décidé en juillet 2019 d’adopter 

la définition de cas sans regroupement des cas selon TARPSY/SwissDRG (à partir de l'année de mesure 
2019). Les données ne doivent donc pas contenir de cas regroupés selon TARPSY/SwissDRG (réadmis-

sion dans les 18 jours au sein de la même clinique). 

2.4. Critères d’inclusion et d’exclusion 

La mesure nationale de la qualité réalisée en psychiatrie stationnaire pour adultes exclut en principe 
les cas relevant de la psychiatrie d’enfants et d’adolescents. Depuis le 1er juillet 2013, il existe un plan 

de mesure national spécifique à la psychiatrie d’enfants et d’adolescents. Il dispose de ses propres 
bases conceptuelles. 

Les adolescents traités dans des unités de psychiatrie pour adultes sont intégrés dans la mesure réali-
sée en psychiatrie pour adultes et leurs données évaluées dans ce contexte. Les patientes et patients 

majeurs hospitalisés dans des institutions de psychiatrie d’enfants et d’adolescents (p.ex. à l’atteinte de 
la majorité lors du séjour en clinique) sont toutefois inclus dans la mesure réalisée en psychiatrie d’en-

fants et d’adolescents. L’intégration dans les mesures ne dépend donc pas du critère de l’âge mais de 
l’institution participante. 

2.5. Taille de l’échantillon 

Les cliniques livrent les données de tous les cas (relevé complet) traités en psychiatrie stationnaire 

pour adultes durant la période de relevé respective. Les cliniques ont la possibilité de livrer des sets de 
données avec des cas dont elles n’ont pas besoin, à savoir des cas ayant été admis avant le 01.07.2012 

et sortis avant resp. après la période de rapport. Cette démarche répond aux directives de l’OFS rela-
tives à la livraison de tous les types de cas pour la Statistique médicale (définition du cas statistique 

« A », « B » ou « C » selon le concept détaillé de l’OFS), ceci afin de ne pas générer de travail supplé-
mentaire pour les cliniques. 

Pour l’évaluation des données, tous les cas admis dès le début des mesures (01.07.2012) et ayant 
quitté l’institution pendant la période de relevé sont pris en compte. Les cas présentant une qualité de 

données insuffisante sont exclus des comparaisons cliniques.  

Toutes les cliniques participant aux mesures sont intégrées dans la comparaison nationale. Une cli-

nique présentant un faible nombre de cas bien documentés (N<30) est clairement signalée dans le 
rapport comparatif national en raison du haut degré d’incertitude des résultats calculés. Quant aux ré-

sultats relatifs aux mesures limitatives de liberté, seules les cliniques ayant appliqué au moins une me-

sure limitative de liberté durant la période de relevé sont prises en compte dans la comparaison. 

  

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/sante/enquetes/ms.assetdetail.230430.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/sante/enquetes/ms.assetdetail.230430.html
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2.6. Stratification 

La stratification a été développée par l’ANQ afin de pouvoir mieux comparer les différentes cliniques 

psychiatriques et faciliter le processus de benchmark. L'évaluation est stratifiée selon 5 types de cli-
niques, conformément au tableau ci-après : 

Tableau 1 : Aperçu des types de cliniques de psychiatrie pour adultes selon l’ANQ : 

Type de clinique Désignation Introduction 

Type de clinique I Cliniques de soins aigus et de premier 

recours  
(correspond aux soins aigus et complets) 

Depuis l’année de mesure 2016 

Type de clinique II Cliniques de psychiatrie spécialisée 

(correspond à des soins spéciaux) 

Depuis l’année de mesure 2016 

Type de clinique III Cliniques spécialisées dans le traitement 

des maladies de la dépendance  

Depuis l’année de mesure 2016 

Type de clinique IV Cliniques de psychiatrie forensique  Depuis l’année de mesure 2019 

Type de clinique V Psychiatrie gériatrique  Depuis l’année de mesure 2023 

Vous trouverez des informations sur la stratification dans le document de l’ANQ disponible sur le por-

tail web de l’ANQ (→ Fiche d’information types de cliniques).  

  

https://www.anq.ch/fr/domaines/psychiatrie/informations-sur-les-mesures-en-psychiatrie/psychiatrie-pour-adultes/
https://www.anq.ch/fr/domaines/psychiatrie/informations-sur-les-mesures-en-psychiatrie/psychiatrie-pour-adultes/
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3. Transmission et préparation des données 

3.1. Protection des données 

Le relevé satisfait aux exigences du règlement des données de l’ANQ. Afin de garantir un meilleur ano-
nymat des données des cas, aucune information sur la date de naissance ne doit être transmise à l’ins-

titut d’analyse dans le set de données minimal, à l’exception de l’âge à l’admission. Le code de liaison 
anonyme est remplacé par le numéro d’identification du cas et du patient.  

Au sein de l’institut d’analyse, tous les collaborateurs ayant accès aux données cliniques sont contrac-

tuellement soumis au devoir de confidentialité. D’un point de vue technique, les données et résultats 
ne peuvent pas être consultés par des personnes non habilitées au sein de l’institut d’analyse.  

3.2. Transfert des données 

Les cliniques transmettent les données de mesure relatives à l’importance des symptômes et aux me-
sures limitatives de liberté, ainsi que les données de la Statistique médicale à l'institut d'analyse w 

hoch 2 via le tableau de bord « moniQ ». Chaque site clinique nomme une personne responsable de la 
transmission des données. Celle-ci reçoit de w hoch 2 un lien lui permettant de s'enregistrer sur mo-

niQ. La personne responsable peut se connecter tout au long de l'année avec son adresse e-mail et le 
mot de passe qu'elle a choisi, télécharger des données et vérifier leur qualité. La personne responsable 

peut en outre autoriser d'autres utilisateurs à consulter les analyses de la qualité des données et les 
résultats.  

Les retours sur l'exactitude du format et sur la qualité des données peuvent être consultés directement 

dans le tableau de bord moniQ. Si des corrections sont nécessaires, il suffit de télécharger un nouveau 
set de données. Les données téléchargées précédemment sont alors automatiquement écrasées. 

Le set de données final de l'année de mesure clôturée doit être transmis à w hoch 2 entre janvier et le 
7 mars au plus tard après le téléchargement (le délai de livraison des données est identique chaque 

année). Cette étape peut également être effectuée dans le tableau de bord. 

La figure ci-après (Figure 2) présente les données à livrer pour chaque cas. Les informations relatives 

aux valeurs manquantes et aux motifs d'exclusion de l'évaluation peuvent être consultées au chapitre 
3.3.3. 

 

Figure 2 : Données à livrer par cas 
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3.3. Qualité des données 

3.3.1. Taux de retour/valeurs attendues 

Une augmentation du taux de retour permet d'obtenir une base de données plus pertinente, ce qui 
profite à toutes les cliniques en raison d'une comparabilité plus fiable. L'ANQ a fixé des valeurs atten-

dues pour les taux de réponse des mesures réalisées en psychiatrie (valables depuis l'année de mesure 
2016) : 

• Évaluation par des tiers : mesure à l’admission : 100% ; paire admission-sortie  

complète : 90%.  

Afin qu'une paire admission-sortie soit considérée comme complète, les variables centrales 
des données minimales de l'OFS et des données supplémentaires Psychiatrie de l'OFS doivent 

être disponibles. De même, les dropouts légitimes non influençables sont pris en compte dans 
le calcul de ces 90%. 

• Autoévaluation : paire admission-sortie complète : 60%.  

Afin qu'une paire admission-sortie soit considérée comme complète, les variables centrales 
des données minimales de l'OFS et des données supplémentaires Psychiatrie de l'OFS doivent 

être disponibles. De même, les dropouts non influençables sont pris en compte dans le calcul 
de ces 60%. 

• Sets de données manquants ou erronés : 0%. 

• Aucune valeur n’est attendue pour le relevé des mesures limitatives de liberté, puisqu’il n'est 

actuellement pas possible de vérifier l’intégralité des données. Toutefois, chaque mesure limi-

tative de liberté doit être relevée. 

• Pour l'évaluation des données 2019, un taux de valeurs manquantes avec un cut-off de 0,1% 

est désormais prescrit pour toutes les variables de l’OFS qui ne doivent pas obligatoirement 

être déclarées selon l'ANQ. Les rares cliniques présentant plus de 0,1% de valeurs manquantes 
pour ces variables sont indiquées en dessous des graphiques des résultats. Cette mesure per-

met de poursuivre l’amélioration de la comparabilité. 

3.3.2. Contrôle des données 

Afin de garantir une qualité des données suffisante, plusieurs niveaux de contrôle des données sont 
requis. La première vérification (en particulier intégralité des cas) est directement assurée par la cli-

nique participant à la mesure. Vous trouverez des explications détaillées sur les contrôles des données 
effectués au sein des cliniques et de l’institut d’analyse dans le document Contrôle et validation des 

données disponible sur le portail web de l’ANQ. 

L’institut d’analyse procède à des contrôles approfondis afin d’identifier en particulier les valeurs man-
quantes ou non plausibles. Les aspects suivants doivent notamment être vérifiés : 

• Toutes les variables, telles que décrites dans la définition des données, sont-elles disponibles ? 

• Chaque ligne de données dans chaque paquet de données contient-elle le numéro d’identifi-

cation du cas (FID) ?  

• HoNOS : y a-t-il des sets de données relevées à double pour un moment précis ? 

• BSCL : y a-t-il des sets de données relevées à double pour un moment précis ? 

• Relevé des mesures limitatives de liberté : des isolements ou immobilisations simultanés ou 

qui se recoupent ont-ils été enregistrés ? 

  

https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=0d92355da0930ef5186955777e5817d5
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3.3.3. Données manquantes et/ou non plausibles  

Les cas manquants en intégralité ne peuvent pas être identifiés dans le cadre des mesures de l’ANQ. 
La différence entre le nombre de cas annoncé à l’ANQ d’une part et à l’OFS d’autre part permettrait 

toutefois de les distinguer. Il existe donc une possibilité de contrôle indirecte.  

Données minimales et données supplémentaires Psychiatrie de l’OFS 

Les variables suivantes des données d’un cas individuel, qui doivent être relevées pour la Statistique 
médicale (données minimales et données supplémentaires Psychiatrie) de l'OFS, sont contrôlées 

comme covariables (valeurs perturbantes) quant à leur influence sur le résultat de mesure et utilisées 

pour l'ajustement des risques. En principe, les caractéristiques citées doivent être obligatoirement rele-
vées pour l'OFS et il est attendu que ces données soient livrées en intégralité. 

• Âge à l’admission 

• Sexe 

• Diagnostic principal (diagnostic de sortie) 

• Importance des symptômes à l’admission 

(valeur à l’admission HoNOS/BSCL → ne font pas partie des données OFS) 

• Placement à des fins d’assistance 

• Nationalité 

• Niveau de formation 

• Etat civil 

• Occupation avant l’admission 

• Séjour avant l’admission 

• Classe d’assurance (chambre commune, semi-privé, privé) 

• Décision d’envoi 

• Durée de séjour 

• Nombre de diagnostics supplémentaires 

• Domaine d’activité 

Les cas présentant au moins une valeur manquante pour l'une des variables sexe, âge ou diagnostic 
principal sont exclus des analyses de l'importance des symptômes. En présence d’une valeur man-

quante pour HoNOS ou BSCL, le cas est exclu de l'analyse de l'instrument concerné. Les cas avec des 
séjours de courte durée sont également exclus des comparaisons entre les cliniques. Vous trouverez 

de plus amples informations dans le document Contrôle et validation des données sur le portail web 
de l'ANQ. 

Instruments de mesure HoNOS et BSCL 

Pour les instruments de mesure HoNOS et BSCL, chaque cas doit idéalement englober des données 

relevées ou des informations liées aux dropouts (respectivement à l’admission et à la sortie). Le critère 

pour une bonne qualité des données est la proportion de cas bien documentés par rapport au nombre 
total de cas traités durant la période d’observation. Si cette proportion s’avère faible, alors les données 

cliniques obtenues seront vraisemblablement peu représentatives des patientes et patients traités 
dans la clinique.  

Les valeurs manquantes pour les données relevées au moyen des instruments de mesure ne sont pas 
remplacées. A partir d’un nombre défini d’items manquants pour un instrument de mesure (plus de 3 

items pour HoNOS et plus de 13 items pour BSCL), le cas n’est pas analysé pour l’instrument de me-
sure concerné et exclu de l’évaluation. 

  

https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=0d92355da0930ef5186955777e5817d5
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=0d92355da0930ef5186955777e5817d5
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=2df79c7eaf8d390e16a69499021901a8
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=2df79c7eaf8d390e16a69499021901a8
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Relevé des mesures limitatives de liberté (MLL) 

En 2023, le Groupe qualité Psychiatrie a fixé des durées maximales pour certaines mesures limitatives 
de liberté. Les données suivantes relatives à la durée des mesures seront désormais considérées 

comme incorrectement documentées ou non plausibles et sont signalées dans le tableau de bord  
moniQ : 

• Toutes les mesures limitatives de liberté : durée négative (heure de début après heure de fin) 

• Immobilisation : >2 semaines 

• Pour tous les autres types de mesures limitatives de liberté, il n'y a pas de durée maximale quant 

à la durée plausible. 
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4. Présentation des résultats spécifiques aux cliniques 

L’établissement de rapports a pour but principal d'informer tous les partenaires de l'ANQ et le public 
intéressé. Pour la psychiatrie pour adultes, un rapport global (rapport comparatif national) est élaboré 

chaque année avec des présentations comparatives des résultats et de la qualité des données. Le rap-
port contient des évaluations séparées pour les 5 types de cliniques. Cela signifie que les sites/ser-

vices/unités de soins des cliniques sont comparés au sein des 5 types de cliniques à l’aide d’une éva-

luation séparée par type de clinique. 

L'infographie synthétise les principaux résultats à l'attention du public intéressé et les présente sous 

forme graphique. 

De plus, un rapport comparatif spécifique à chaque clinique est mis à la disposition des institutions 

participantes avec des comparaisons au sein des 5 types de cliniques. Les résultats de ce rapport sont 
également présentés dans le tableau de bord moniQ dans un environnement dynamique. Dans leur 

rapport individuel, les cliniques peuvent consulter leurs résultats spécifiques, cryptés par échelles ou 
items et groupes de diagnostics. Les principaux résultats sont ainsi plus compréhensibles et peuvent 

être utilisés à l’interne à des fins d’amélioration de la qualité. 

En outre, toutes les cliniques reçoivent un rapport national sur la qualité des données, qui contient des 

évaluations comparatives de la qualité des données des cliniques. Les rapports sur la qualité des don-
nées spécifiques aux différentes cliniques peuvent également être générés directement via le tableau 

de bord moniQ.  

La publication des rapports comparatifs nationaux annuels relève de la responsabilité de l'ANQ (cf. 
concept de publication psychiatrie pour adultes). Les rapports comparatifs spécifiques aux différentes 

cliniques et le rapport national sur la qualité des données ne sont pas publiés (cf. Figure 3). 

 

Figure 3 : Aperçu des rapports de l'ANQ dans le domaine de la psychiatrie 

Les messages clés relatifs à la comparaison des cliniques, subdivisés selon les 5 types de cliniques, 

sont publiés sur le portail web de l'ANQ (cf. concept de publication psychiatrie pour adultes). 

  

https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=b717fe80a7f5e22c8c40403241da58f1
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=b717fe80a7f5e22c8c40403241da58f1
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5. Evaluation 

Les termes suivants sont prioritairement utilisés dans la description de la méthode d'évaluation et 
brièvement expliqués ci-après : 

Paramètre de qualité : le paramètre de qualité d'une clinique est la valeur de résultat épurée de 
l'influence des covariables. Il correspond à la différence de l'importance des symptômes attendue 

entre l'admission et la sortie, si tous les cas du groupe global étaient traités au sein de la clinique ob-

servée. 

Valeur de comparaison : la valeur de comparaison pour une clinique est la différence entre son para-

mètre de qualité et la valeur moyenne (pondérée par le nombre de cas) du paramètre de qualité des 
autres cliniques. 

Covariables : les covariables ou valeurs perturbantes sont les variables dont l'influence a été suppri-
mée du paramètre de qualité afin de pouvoir comparer les résultats des cliniques. 

Valeur différentielle : la valeur différentielle résulte de la simple comparaison de l'importance des 
symptômes à l'admission et à la sortie. Elle n'est pas ajustée, donc pas épurée de l'influence des va-

leurs perturbantes. 

Intervalles de confiance : les intervalles de confiance décrivent la plage de valeurs dans laquelle le 

paramètre de qualité estimé et ajusté aux risques d'une clinique évolue avec une probabilité de 95%. 
Les intervalles de confiance simples présentent un intérêt pour chaque clinique. Afin de pouvoir faire 

des déclarations simultanées par-delà toutes les cliniques, les intervalles de confiance simultanés sont 

requis, puisque ces derniers tiennent compte du calcul de nombreuses valeurs de comparaison (en lieu 
et place d'une seule). 

5.1. Paramètres de qualité pour les cliniques et ajustement des risques 

Afin de permettre des comparaisons de la qualité des résultats de l'importance des symptômes aussi 
équitables que possible, les paramètres de qualité de chaque clinique et l’influence des valeurs pertur-

bantes sur lesquelles la clinique ne peut pas exercer d'influence, sont estimés à partir des données. La 
composition du collectif de patientes et patients traités fait principalement partie des valeurs pertur-

bantes (le « casemix »). Les covariables à relever obligatoirement et qui sont utilisées pour l'ajustement 
des risques sont documentées au chapitre 3.3.3. 

Le paramètre de qualité en question d'une seule clinique décrit la différence de l'importance des 
symptômes attendue entre l'admission et la sortie, si tous les cas du groupe global étaient traités dans 

cet établissement. La prise en compte des valeurs perturbantes permet un ajustement des risques, de 
sorte à pouvoir comparer les cliniques présentant des casemix divergents.  

L'estimation du paramètre de qualité avec ajustement des risques s’effectue au moyen d’un procédé 

d’analyse régressionnelle. Il s'agit d'un modèle de régression linéaire multiple utilisant la qualité des 
résultats de l'importance des symptômes comme variable cible (Response), la clinique traitante 

comme facteur et les différentes valeurs perturbantes comme covariables. Pour ces dernières, les inte-
ractions de premier ordre sont aussi prises en compte selon la taille de la base de données. 

Le modèle de régression tient compte des fluctuations aléatoires au cas par cas et d'autres inexacti-
tudes lors du relevé de la qualité des résultats de l'importance des symptômes. Les paramètres de 

qualité estimés des cliniques constituent à ce titre des approximations par rapport aux paramètres de 
qualité réels.  
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Au final, l'intérêt est de constater l'importance de la différence entre le paramètre de qualité de 

chaque clinique et la valeur moyenne – pondérée par nombre de cas – des paramètres de qualité de 
toutes les autres cliniques. Pour ces valeurs de comparaison réelles, des estimations et intervalles de 

confiance peuvent être calculés. En d'autres termes, on obtient simultanément pour chaque clinique 
un intervalle qui englobe la valeur de comparaison réelle avec un degré de certitude préétabli (de 

95%). Cette démarche permet ainsi de tenir compte de l'inévitable inexactitude des valeurs de compa-
raisons estimées. Pour les cliniques dont l'intervalle de confiance ne contient pas la valeur zéro, il est 

possible de partir du principe – avec le degré de certitude préétabli – qu'elles présentent des résultats 

de mesure supérieurs à la moyenne (si la limite inférieure de l'intervalle est supérieure à zéro) ou infé-
rieurs à la moyenne (si la limite supérieure est inférieure à zéro). 

Pour cette analyse des données, il convient de préciser qu'il s'agit d'une évaluation des résultats des 
cliniques en comparaison directe, basée sur les échantillons respectifs. Il n'est nullement question 

d'une comparaison avec un outcome « Importance des symptômes » objectif et neutre, puisqu'il 
n'existe pas pour les instruments BSCL et HoNOS. 

5.2. Présentation des résultats des mesures et types de graphiques utilisés 

5.2.1. Comparaison graphique de la réduction de l’importance des symptômes dans les cliniques  

Les résultats des comparaisons de la réduction de l’importance des symptômes dans les cliniques sont 

présentés sous forme de graphiques dans lesquels les cliniques sont listées horizontalement. Pour 
l'indicateur lié à la réduction de l’importance des symptômes, la valeur de comparaison estimée de 

chaque clinique, ainsi que l’intervalle de confiance simultané sont indiqués sur l’axe y. Par ailleurs, la 

réduction moyenne des symptômes est présentée sous forme de ligne horizontale « zéro ». Les inter-
valles de confiance ne contenant pas la valeur zéro sont illustrés graphiquement.  

L’exemple d'illustration ci-après se réfère à la valeur de comparaison HoNOS. Il s’applique également à 
la valeur de comparaison BSCL.  
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Figure 4 : Exemple d’une illustration présentant la valeur de comparaison de la mesure de l’importance 
des symptômes HoNOS (analogue à BSCL) 

Chaque clinique est représentée par sa valeur de comparaison (pour HoNOS et BSCL), avec son inter-
valle de confiance simultané de 95% (IC). Il est possible d’identifier rapidement si chaque clinique se 

situe dans la moyenne (l’IC recoupe la ligne zéro) ou dans les valeurs inférieures ou supérieures (l’IC 
complet se situe au-dessous ou au-dessus de la ligne zéro). 
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Pour les deux mesures de l’importance des symptômes, les valeurs positives de la valeur de comparai-

son mettent en exergue une réduction de l’importance des symptômes au sein de la clinique concer-
née supérieure à celle des autres établissements, tandis que les valeurs négatives signalent une réduc-

tion de l’importance des symptômes inférieure à ce qui aurait pu être attendu sur la base des variables 
de contrôle. Un triangle gris indique par ailleurs un résultat de mesure significativement supérieur à la 

moyenne et un carré gris un résultat de mesure significativement inférieur. Un cercle vide indique que 
le résultat de mesure de la clinique ne se distingue pas significativement de la moyenne sur le plan 

statistique.  

Depuis l’année de mesure 2020, la zone illustrant une hausse de l’importance des symptômes est si-
gnalée en orange. Les valeurs qui se situent dans cette fourchette avec leur intervalle de confiance 

complet représentent les cliniques dont les patientes et patients présentent en moyenne une hausse 
de l’importance des symptômes. Grâce à la nouvelle présentation, il ressort à présent plus clairement 

que les cliniques avec des résultats inférieurs à la valeur moyenne se situent aussi en général dans la 
zone blanche de la réduction de l’importance des symptômes. En d’autres termes, les patientes et pa-

tients de ces cliniques présentent en moyenne une réduction de l’importance des symptômes. Cette 
présentation a été obtenue en adaptant légèrement le calcul du benchmark sur le plan méthodolo-

gique. Chaque clinique est ainsi comparée à la moyenne de tous les établissements de son type de cli-
nique. Les années précédentes (jusqu'aux rapports comparatifs de l'année de mesure 2019 inclus), la 

moyenne des valeurs de toutes les autres cliniques était utilisée (donc en excluant la valeur de la cli-
nique actuellement considérée). Ce changement n'a aucune incidence sur les résultats de la comparai-

son. Les résultats relatifs restent inchangés. Indépendamment de la méthode utilisée, les mêmes cli-

niques sont signalées comme évoluant dans la moyenne, au-dessus ou au-dessous de la moyenne.  

Quant aux cliniques présentant moins de 30 cas évaluables, elles sont illustrées par des cercles barrés 

d’une croix sans significativité et intervalle de confiance. En présence de petits échantillons, la repré-
sentativité des données n’est en effet pas garantie. Les valeurs des cliniques sont présentées par un 

taux de retour dans l’ordre croissant, la valeur attendue est indiquée dans le graphique sous forme de 
ligne verticale. La zone des valeurs résultant d’un taux de retour insuffisant est signalée en bleu. 

5.2.2. Comparaison graphique des mesures limitatives de liberté dans les cliniques  

Les résultats des comparaisons des mesures limitatives de liberté dans les cliniques sont présentés 

sous forme de graphiques dans lesquels les cliniques sont listées horizontalement. Pour chaque cli-
nique, la proportion de cas présentant au moins une mesure limitative de liberté est indiquée sur l'axe 

y. De plus, la proportion moyenne des cas concernés par des mesures limitatives de liberté dans toutes 

les cliniques du même type ayant appliqué au moins une mesure limitative de liberté est présentée 
sous forme de ligne horizontale. 

L’exemple d'illustration ci-après montre une comparaison des proportions de cas concernés par des 
mesures limitatives de liberté.  
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Figure 5 : Exemple d’illustration de la proportion de cas concernés par des mesures limitatives de liberté 

Chaque clinique est représentée avec sa proportion de cas concernés par des mesures limitatives de 
liberté. Pour faciliter le classement des résultats, un code graphique indique dans quel quartile se situe 

le point de données de chaque clinique : un carré gris signifie qu'une clinique fait partie des 25% de 
cliniques présentant la plus faible proportion de cas concernés par des mesures limitatives de liberté. 

Un cercle vide signifie qu'une clinique fait partie des 50% de cliniques présentant une proportion 
moyenne de cas concernés par des mesures limitatives de liberté. Un triangle gris indique qu'une cli-

nique figure parmi les 25% de cliniques présentant la proportion la plus élevée de cas concernés par 

des mesures limitatives de liberté. Les cliniques avec moins de 30 cas évaluables sont représentées par 
des cercles barrés d’une croix et ne sont pas prises en compte dans le calcul des quartiles, puisque la 

pertinence de l'indicateur n'est pas garantie en présence d’une base de données trop petite. 
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Les illustrations relatives aux mesures limitatives de liberté n'incluent que les cliniques ayant déclaré 

au moins un cas concerné durant l'année de mesure actuelle. Les cas présentant une documentation 
insuffisante sont également considérés comme concernés par une mesure limitative de liberté. Les 

mesures limitatives de liberté dues à des indications psychiques et infectieuses/somatiques sont prises 
en compte. 

5.2.3. Tableau récapitulatif global de la réduction de l’importance des symptômes  

Les illustrations fournissent un aperçu des indicateurs clés sélectionnés et fortement agrégés dans le 

rapport comparatif national. Pour chaque clinique, le graphique récapitulatif montre séparément les 

écarts significatifs, basés sur les intervalles de confiance des valeurs de comparaison ajustées pour les 
évaluations suivantes : 

• Évaluation par des tiers : valeur de comparaison HoNOS 

• Autoévaluation : valeur de comparaison BSCL 

 

Figure 6 : Exemple d'un tableau récapitulatif global de la réduction de l’importance des symptômes  

Pour chaque clinique, les deux mesures de l’importance des symptômes sont présentées côte à côte. 
Pour les cliniques de psychiatrie forensique et les cliniques de psychiatrie gériatrique (à partir de l’an-

née de mesure 2023), seuls les résultats HoNOS sont présentés. La position des champs colorés in-
dique si une clinique présente un écart significatif par rapport à la valeur moyenne des établissements 

du type de clinique concerné pour la mesure respective. Si le champ supérieur est coloré, la clinique 
présente une valeur différentielle significativement plus élevée. Un champ central coloré indique que 

la valeur différentielle de la clinique ne diverge pas significativement de la valeur moyenne de son 
type de clinique. Le champ coloré inférieur indique que la clinique présente une valeur différentielle 

significativement plus faible par rapport aux autres cliniques. Les cliniques avec un taux de retour infé-
rieur à la valeur attendue (90% HoNOS, 60% BSCL) sont marquées d'un #. Les résultats des cliniques 

présentant un faible taux de retour ont une pertinence limitée. Celles qui ont fourni moins de 30 cas 

pour la mesure concernée sont illustrées par un champ blanc encadré et les écarts par rapport à la va-
leur moyenne ne sont pas indiqués. 

En complément à la présentation graphique, un tableau annexé présente pour chaque clinique les in-
formations suivantes, réunies dans une même ligne : 

• Paramètre de qualité, y.c. erreur standard 

• Valeur de comparaison, y.c. erreur standard 

• Intervalle de confiance simple de 95% pour la valeur de comparaison 

• Intervalle de confiance simultané de 95% pour la valeur de comparaison 
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Les intervalles de confiance simples présentent un intérêt pour chaque clinique. Afin de pouvoir faire 

des déclarations simultanées par-delà toutes les cliniques, les intervalles de confiance simultanés sont 
requis, puisque ces derniers tiennent compte du calcul de nombreuses valeurs de comparaison (en lieu 

et place d'une seule). 

5.2.4. Tableau récapitulatif détaillé global des mesures limitatives de liberté 

Cette illustration fournit un rapide aperçu pour l’indicateur « Proportion de cas avec au moins une me-
sure limitative de liberté » avec les cinq types de mesures limitatives de liberté : 

• Proportion de cas avec au moins une mesure limitative de liberté (MLL) 

• Isolement dû à une indication psychiatrique (intensité (fréquence*durée)/cas) 

• Isolement dû à une indication somatique/infectieuse (intensité (fréquence*durée)/cas) 

• Immobilisation (intensité (fréquence*durée)/cas) 

• Médication forcée (orale et injection fréquence/cas) 

• Maintien ferme (fréquence*durée/cas) 

• Mesure limitant la liberté de mouvement (chaise et lit fréquence/cas) 

 

Figure 7 : Exemple d’illustration de l’aperçu global détaillé des mesures limitatives de liberté  

La position des champs colorés indique dans quel quartile se situe le point de données d'une clinique 

pour la mesure respective : si le champ supérieur est coloré, la clinique fait partie des 25% de cliniques 

présentant les valeurs les plus élevées. Si le champ central est coloré, la clinique fait partie des 50% 
des cliniques avec des valeurs moyennes. Si le champ inférieur est coloré, la clinique fait partie des 

25% de cliniques présentant les valeurs les plus faibles. La première colonne représente la proportion 
de cas traités au sein d'une clinique concernés par au moins une mesure limitative de liberté. La com-

paraison s’applique à toutes les cliniques présentant au moins 30 cas traités et au moins une applica-
tion de mesures limitatives de liberté durant la période de relevé. Les autres colonnes indiquent 

l'intensité de l’application des différents types de mesures limitatives de liberté. La comparaison porte 
sur les intensités de toutes les cliniques dans lesquelles le type de mesure limitative de liberté en 

question a été appliqué au moins 30 fois. Les cliniques avec moins de 30 cas sont représentées par un 
champ blanc encadré et ne sont pas prises en compte dans le calcul des quartiles, puisque la perti-

nence de l'indicateur n'est pas garantie en présence d’une base de données trop petite. 

En ce qui concerne les mesures limitatives de liberté, l'annexe du rapport comparatif national présente 

également les valeurs numériques correspondantes sous forme de tableau. 
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5.2.5. Comparaison annuelle des résultats de mesure 

Outre l’évaluation transversale comparative des cliniques, une analyse longitudinale comparative des 
données est réalisée sur plusieurs années. Cette démarche permet d’identifier les évolutions à long 

terme et d’illustrer les particularités spécifiques à l’année de mesure. Pour l’importance des symp-
tômes, les valeurs à l’admission et différentielles proviennent des mesures réalisées à l’aide du HoNOS 

et de la BSCL. Etant donné que les valeurs ajustées aux risques ne peuvent pas être comparées sur plu-
sieurs années pour des raisons méthodologiques, le rapport présente les valeurs de mesure non ajus-

tées. Quant aux mesures limitatives de liberté, la présentation porte sur le nombre absolu de cas, ainsi 

que sur le pourcentage de cas avec au moins une mesure limitative de liberté.  

Depuis le début de la publication des résultats du type de clinique concerné, les valeurs moyennes de 

chaque année de mesure sont comparées par-delà toutes les cliniques de psychiatrie pour adultes, 
ainsi que séparément par type de clinique. En raison de la situation juridique particulière initiale des 

cliniques de psychiatrie forensique, les mesures limitatives de liberté de ce type de clinique sont uni-
quement présentées de manière séparée.  

L’exemple d’illustration ci-après présente p. ex. une comparaison annuelle du HoNOS. Les résultats de 
la BSCL sont présentés de manière analogue. 

 

Figure 8 : Exemple de graphique pour la psychiatrie pour adultes : valeurs à l’admission et valeurs dif-
férentielles du HoNOS pour les années 2012 à 2019. 
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Figure 9 : Exemple de graphique pour la psychiatrie pour adultes : proportion de cas avec des mesures 
limitatives de liberté pour les années 2013 à 2019 

5.2.6. Comparaison annuelle de la répartition des cas concernés par des mesures limitatives de liberté  

Pour chaque année de mesure, les diagrammes à barres empilés présentent la proportion de cas, par-

delà l’ensemble des établissements du type de clinique considéré, qui n'ont été soumis à aucune me-
sure limitative de liberté, à une mesure exactement, à deux ou trois mesures ou à plus de trois me-

sures. Les valeurs numériques exactes sont présentées dans le tableau ci-après. 
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Figure 10 : Répartition des cas concernés par des mesures limitatives de liberté 
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5.2.7 Comparaison annuelle des proportions des différentes mesures limitatives de liberté  

Pour chaque année de mesure, les diagrammes à barres empilés présentent la proportion des diffé-
rents types de mesures limitatives de liberté par rapport à l'ensemble des mesures limitatives de li-

berté documentées pour les données de cette année de mesure. Le nombre de cas traités concernés 
ne constitue à cet effet pas la base, mais le nombre de mesures limitatives de liberté appliquées. Les 

valeurs numériques exactes sont indiquées dans le tableau ci-après. 

 

 

Figure 11 : Evolution chronologique de la répartition des mesures limitatives de liberté 
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